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PROGRAMME DE FORMATION 

CACES® R.486 

 

 

 

 

1 - Objectifs : 

 

Être capable de mettre en œuvre les connaissances nécessaires à l’utilisation des PEMP. 

Conduire en sécurité une nacelle, conformément à la recommandation CNAM-TS R.486. 

 

 

2 - Public concerné : 

 

Conducteur débutant ou expérimenté (recyclage) 

 

 

3 - Prérequis : 

 

Être apte médicalement à la conduite de nacelle, être capable de lire et écrire le français. 

Avoir au minimum 18 ans. 

  

 

4 - Matériel mis à disposition : 

 

Plateformes élévatrices de personnes correspondantes aux catégories citées visées. L'organisme de 

formation s'assurera de la conformité des appareils envers la règlementation en vigueur. 

 

 

6 - Moyens pédagogiques : 

 

Accueil des stagiaires dans une salle dédiée à la formation ou dans vos locaux. 

Fourniture de livrets d'accompagnement. 

Documents support de formation projetés. 

Exposés théoriques. 

Étude de cas concrets. 

Quizz et/ou exercices en salle. 

 

7 - Durée : 

Formation initiale, conducteur débutant : 21 heures (2 jours de formation et 1 jour de test) 

Formation pour expérimenté ou recyclage : 14 heures (1 jour de formation et 1 jour de test) 

 

Sanction : 

 

Attestation de formation 

CACES® délivré par un organisme certifié selon la recommandation R.486 la CNAMTS. 
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